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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DE CHENOVE
FERME DE CHENOVE

21420 SAVIGNY-LES-BEAUNE

Dijon le 25 septembre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n° 2025-196

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  03/09/2025,  un  dossier  de  demande  d'autorisation 
d'exploiter  36.0253  situés  sur  les  communes  de  COMBERTAULT,  RUFFEY-LES-BEAUNE,  SAINTE-MARIE-LA-
BLANCHE dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 03/09/2025 et je vous en accuse réception.
Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 

conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Références cadastrales des biens objet de la demande

Dénomination et commune du demandeur : EARL DE CHENOVE demeurant à SAVIGNY-LES-BEAUNE a 
déposé une demande d’autorisation d’exploiter  pour :   36.0253 ha qui  représente  une surface pondérée1 de 
36.0253 ha.

Communes Références cadastrales Surface non pondérée (en ha)

21200 RUFFEY-LES-BEAUNE 000 ZE 31 2.7040

21200 RUFFEY-LES-BEAUNE 000 ZE 10 3.4820

21200 RUFFEY-LES-BEAUNE 000 ZE 62 4.4656

21200 RUFFEY-LES-BEAUNE 000 ZH 3 2.4565

21200 RUFFEY-LES-BEAUNE 000 ZL 19 5.6720

21200 RUFFEY-LES-BEAUNE 000 ZH 18 1.2620

21200 RUFFEY-LES-BEAUNE 000 OE 314 0.9933

21200 RUFFEY-LES-BEAUNE 000 OE 259 0.3287

21200 RUFFEY-LES-BEAUNE 000 OE 255 3.1682

21200 SAINTE-MARIE-LA-
BLANCHE

000 ZB 14 1.5530

21200 SAINTE-MARIE-LA-
BLANCHE

000 ZH 133 6.2850

21200 SAINTE-MARIE-LA-
BLANCHE

000 ZC 44 3.2370

21200 COMBERTAULT 000 ZC 327 0.4180

1 Surface pondérée : superficie mise en valeur toutes productions confondues, en appliquant les coefficients d'équivalence 
fixés dans le schéma directeur régional des exploitations agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL DE LA LAVIERE
2 impasse du Transval – Les Granges 
sous Grignon
21150 Grignon

Dijon le 16 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-170

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès  de mes services  le  30/07/2025,  un dossier  de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  6,2010  ha situés sur la commune de FRESNES dont vous trouverez le détail des parcelles en 
annexe du présent courrier, exploités antérieurement par EARL ROC’AILLES.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 30/07/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Commune concernée Références cadastrales

FRESNES ZA166, ZA165

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL LEREUIL
4 RUE DE L’EGLISE
21580 BUISSIERES

Dijon le 22 Septembre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-190

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant, 

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/08/2025 un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour  0,4420  ha situés sur la commune de BUISSIERES dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du 
présent courrier, exploités antérieurement par EARL BELOT.

J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 04/09/2025 et je vous en accuse réception.
Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévu pour l’instruction de votre dossier conformément 

à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.
Durant ce délai,  des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,  sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale 
ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment 
dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si  tel  était le cas,  vous en en serez 
informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,  Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Tél. : 03 80 29 44 44 – fax : 03 80 29 43 99
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Commune concernée Référence cadastrale

BUISSIERES ZD42

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Tél. : 03 80 29 44 44 – fax : 03 80 29 43 99
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

GAEC LENOBLE DANIEL & PATRICIA
6 Le Village
21270 Tellecey

Dijon le 22 Septembre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-167

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Madame, Monsieur les gérants, 

Vous  avez déposé auprès  de mes services  le  29/07/2025,  un dossier  de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  21,3855  ha situés sur les communes de VIELVERGE, SOISSONS, LAMARCHE SUR SAONE 
dont vous trouverez le détail  des parcelles en annexe du présent courrier,  exploités antérieurement par 
MICHAUD Josette.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 10/09/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 
et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

LAMARCHE- SUR-SAONE A0159, A0160, A0161, A0164, A0166, A0162, A0163, A0165, AP167

VIELVERGE ZK0050, ZK0051, ZD0057, ZK0053, ZK0054, ZK002, ZK0052

SOISSONS ZC0031, ZC0029, ZC0030

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL BAUBY
1 Route de POUILLENAY
21140 Juilly

Dijon le 16 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-206

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Madame, Monsieur,

Vous  avez déposé auprès  de mes services  le  24/09/2025,  un dossier  de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  19,6122 ha situés sur les communes de  MAGNY-LA-VILLE, SOUHEY, CHASSEY dont vous 
trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités  antérieurement  par  DOREY
CHRISTINE.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 24/09/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations
SIGNE

Marie KIENTZ
PJ  : références des parcelles
Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CHASSEY A550,  A551,  A552,  A554,  A559,  A560,  A561,  A562, 
A590, A591

SOUHEY 137 A 137

MAGNY-LA-VILLE A161, A197, A197, A238, A239, 235 A 236, C254, C265

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

2

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-10-16-00009 - ARC COMPLET EARL BAUBY 23



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2025-10-16-00008

ARC COMPLET EARL EMEVIRO

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-10-16-00008 - ARC COMPLET EARL EMEVIRO 24



Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL EMEVIRO
6 Rue Grand Coeur
21400 Vanvey

Dijon le 16 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-208

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 30/09/2025, un dossier de demande d'autorisation d'exploiter 
pour  23,8202  ha situés sur la commune de LEUGLAY  dont vous trouverez le détail des parcelles en annexe du 
présent  courrier,  exploités  antérieurement  par  SCEA  PEPINIERES  LACHAPT. 
 

 J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 30/09/2025 et je vous en accuse réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévu pour l’instruction de votre dossier conformément à 
l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela puisse 
toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne vous a 
été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le cas où des 
demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre dossier sera 
présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en valeur 
les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Commune concernée Références cadastrales

LEUGLAY ZC1, ZC7, ZE15, AA105, AA117, AA12, ZE27

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse – BP 53317 – 21033 DIJON Cedex
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr 

http://www.cote-dor.gouv.fr - Accès DDT par Divia T1 – T2 – L3 – L6 – Station République

2

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-10-16-00008 - ARC COMPLET EARL EMEVIRO 26



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2025-10-08-00029

ARC COMPLET EARL LES TREMBLOTS

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2025-10-08-00029 - ARC COMPLET EARL LES TREMBLOTS 27



Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

EARL LES TREMBLOTS
Les Tremblots
21340 Val-Mont

Dijon le 08 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-203

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Mesdames, Messieurs

Vous avez déposé auprès  de mes services  le  22/09/2025,  un dossier  de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  134,9690  ha situés sur les communes de CHAMPIGNOLLES, VAL-MONT, SAINT PIERRE EN
VAUX,  THURY dont  vous  trouverez  le  détail  des  parcelles  en  annexe  du  présent  courrier,  exploités 
antérieurement par DEMARTINECOURT GERARD.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au  22/09/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

CHAMPIGNOLLES C299,  C456,  C462,  C484,  C317,  C208,  C311,  C358, 
C359,  C360,  C360,  C361,  C363,  C364,  C380,  C409, 
C426,  C434,  C453,  C454,  C483,  C489,  C490,  B209, 
B307, B309, B318, C20, C277, C278, C278, C279, C280, 
C281,  C282,  C297,  C304,  C307,  C385,  C388,  C424, 
C451, C75, C76

VALMONT A514, B492, A110, A287, A288, A294, A295, A296, A298, 
A300, A301, A302, A324, A507, A508, A509, A510, A512, 
A513, A516, A529, B339, B350, B415, B416, B417, B417, 
B418, B450, B452, B452, B476, B476, B491, C246, C327, 
C328,  C423,  C424,  C425,  C452,  C483,  C502,  C503, 
C506, C507, C510, C511, C514, C515, C518, C520, C540, 
C547,  C550,  C616,  D257,  D270,  A515,  B92,  C38,  C39, 
C42, C42, C44, C45, C47, C49, C50, C51, C315, C315, 
C323,  C323,  C453,  C484,  C491,  C492,  C492,  C493, 
C499, C504, C505, C508, C509, C512, C513, C517, C517, 
C660,  C596,  A340,  B25,  C41,  C48,  C54,  B220,  B229, 
A58, A92, A316, A326, B214, B221, B222, B223

SAINT PIERRE EN VAUX C280,  C301,  C281,  C272,  C282,  C302,  C303,  C226, 
C278, C304, C470, C471, C472, C473

THURY C269, C343, C258, C24, C40, C164, C165, C166, C168, 
C179,  C292,  C327,  C374,  C376,  D70,  D91,  F475,  C43, 
C45, C371, C335, C257, C261, C278, C249, C260, C316, 
B392 C317, E251, E252, C338, C25, C32, C35, C37, C38, 
C337, C342, A146, A170, A173, A174, A175, A177, A180, 
A191, F485, E41, C123, C256, C273, C274, C275, C276, 
C280,  C281,  C282,  C283,  C286,  C287,  C288,  C289, 
C300, C302, C305, C310, C328, C362, C291, C331, C86, 
C101, D69, D71, C217, C365
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

RABIET Nicolas
1 rue du Revery – Percey le Petit
52190 Cusey

Dijon le 08 octobre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-161

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 23/07/2025, un dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter pour 225,038 ha situés sur  les communes de FONTAINE-FRANCAISE, MONTIGNY-MORNAY-
VILLENEUVE-SUR-VINGEANNE, SAINT-MAURICE-SUR-VINGEANNE dont vous trouverez le détail des 
parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par l’ EARL JOYANDET OLIVIER.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 23/09/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette présente date fait courir le délai de 4 mois prévu pour l’instruction de votre dossier 
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

FONTAINE FRANCAISE ZN 245,ZC 20, ZM 56,ZB 32, ZD 17, ZR 20,ZE 35, ZE 36, ZE 
44, ZH 4, ZH 47, ZH 54, ZM 54, ZN 81, ZN 105, ZN 107, ZN 
164, ZN 203, ZN 253,  ZA 32, ZB 58, ZB 60, ZD 24, ZD 25, ZE 
25, ZN 100, ZO 37

SAINT-MAURICE-SUR-VINGEANNE AB 6, AB 10, AB 13

MONTIGNY-MORNAY-VILLENEUVE-SUR-
VINGEANNE

C 327, C 328
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

SCEA Domaine Comtesse de Cherisey
4 bis hameau de Blagny
21190 Puligny-Montrachet

Dijon le 30 septembre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-172

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame la gérante,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  31/07/2025,  un  dossier  de  demande d'autorisation 
d'exploiter pour  9,0578  ha situés sur les communes de  MEURSAULT, PULIGNY-MONTRACHET dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au 11/09/2025 et je vous en accuse 
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à  
mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

MEURSAULT BH 2, BH 5, G 25, G 26, G 27, BH 51, BH 52, BH 7, BH 8
BH 1, BH 3, BH 4, BH 50

PULIGNY-MONTRACHET AB 83, AC 5, AC 19, AC 18, AC 34, AC 35, AD 100, AD 101, AD 24, 
AB 76
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service Économie Agricole
et Environnement des Exploitations
Bureau Foncier, exploitants et contrôles 
Affaire suivie par : Clarisse GIRARD
Tél : 03 80 29 42 66
mél : ddt-controle-structures@cote-dor.gouv.fr

LEMOIR Samuel
Ferme de la buize
21220 Morey-Saint-Denis

Dijon le 26 septembre 2025
Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Référence : dossier n°2025-177

ACCUSÉ RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET
Monsieur,

Vous  avez déposé auprès  de mes services  le  07/08/2025,  un dossier  de demande d'autorisation 
d'exploiter pour  192,93  ha situés sur les communes de CHAMBOLLE-MUSIGNY, BROCHON, FIXIN dont vous 
trouverez le détail des parcelles en annexe du présent courrier, exploités antérieurement par SCEA OUIN 
DES GRANDS CRUS.

              J'ai l'honneur de vous informer que le dossier est complet au  et je vous en accuse réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier 
conformément  à  l'article  R331-6  du  Code  Rural  et  de  la  Pêche  Maritime,  à  compter  de  la  date  sus-
mentionnée.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que cela 
puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

Passé ce délai, vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois, notamment dans le 
cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en en serez informé, et votre  
dossier sera présenté à la CDOA.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous autorise pas à mettre en 
valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,  Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour la directrice départementale des territoires,
La cheffe du service économie agricole 

et environnement des exploitations

SIGNE
Marie KIENTZ

PJ  : références des parcelles
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Annexe : références des parcelles

Communes concernées Références cadastrales

BROCHON CO12

FIXIN A51

CHAMBOLLE MUSIGNY AO258, AO287, AO301
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-10-09-00007

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée à la Futur SCEA LOICHOT

THIERRY ET VERONIQUE-LOICHOT VERONIQUE

une surface agricole à GLERE (25), MONTANCY

(25) et INDEVILLERS (25)
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-10-28-00005

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au Futur GAEC BONVALOT

DE LA PLAINE une surface agricole à LES TERRES

DE CHAUX (25) et VAUCLUSOTTE (25)
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-10-02-00007

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC BERNARD une

surface agricole à ARCON (25) et VUILLECIN (25)
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-10-09-00006

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DES CHAMPS

RONDS une surface agricole à DAMPRICHARD

(25)
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Direction départementale des territoires du

Doubs

BFC-2025-10-20-00009

Accusé de réception - Autorisation tacite

d'exploiter accordée au GAEC DU HETRE une

surface agricole à ROUGEMONT(25),

GOUHELANS (25) et PUESSANS (25)
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accordée au GAEC DU HETRE une surface agricole à ROUGEMONT(25), GOUHELANS (25) et PUESSANS (25) 51



Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2025-10-20-00009 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU HETRE une surface agricole à ROUGEMONT(25), GOUHELANS (25) et PUESSANS (25) 52



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-19-00007

Arrêté portant aitorisation d'exploiter à la SCEA

CHARPIOT 70400 MANDREVILLARS

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-19-00007 - Arrêté portant aitorisation d'exploiter à la SCEA CHARPIOT 70400

MANDREVILLARS 53



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-19-00007 - Arrêté portant aitorisation d'exploiter à la SCEA CHARPIOT 70400

MANDREVILLARS 54



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-19-00007 - Arrêté portant aitorisation d'exploiter à la SCEA CHARPIOT 70400

MANDREVILLARS 55



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-19-00007 - Arrêté portant aitorisation d'exploiter à la SCEA CHARPIOT 70400

MANDREVILLARS 56



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-19-00007 - Arrêté portant aitorisation d'exploiter à la SCEA CHARPIOT 70400

MANDREVILLARS 57



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-19-00007 - Arrêté portant aitorisation d'exploiter à la SCEA CHARPIOT 70400

MANDREVILLARS 58



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-19-00007 - Arrêté portant aitorisation d'exploiter à la SCEA CHARPIOT 70400

MANDREVILLARS 59



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-19-00007 - Arrêté portant aitorisation d'exploiter à la SCEA CHARPIOT 70400

MANDREVILLARS 60



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-19-00007 - Arrêté portant aitorisation d'exploiter à la SCEA CHARPIOT 70400
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-24-00001

Arrêté portant refus partiel d'autorisation

d'exploiter à l'EARL de BOULORGES au titre du

contrôle des structures des exploitations

agricoles -

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-24-00001 - Arrêté portant refus partiel d'autorisation d'exploiter à l'EARL de

BOULORGES au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles - 62



BFC - 2026 - 03 - 24 - 00001

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-24-00001 - Arrêté portant refus partiel d'autorisation d'exploiter à l'EARL de

BOULORGES au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles - 63



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-24-00001 - Arrêté portant refus partiel d'autorisation d'exploiter à l'EARL de

BOULORGES au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles - 64



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-24-00001 - Arrêté portant refus partiel d'autorisation d'exploiter à l'EARL de

BOULORGES au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles - 65



DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-24-00001 - Arrêté portant refus partiel d'autorisation d'exploiter à l'EARL de

BOULORGES au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles - 66



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-19-00006

Contrôle des structures agricoles : courrier de

non soumission : Madame LENOIR Carole 70130

VELLEXON QUEUTREY VAUDEY
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LENOIR Carole 70130 VELLEXON QUEUTREY VAUDEY 67
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